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ANNEE UNIVERSITAIRE 2026–2027
                   DEMANDE D’HEBERGEMENT - RÉSIDENCE PAUL COMPARAT
Cochez la case correspondante :
CURSUS
☐ 1ere année
☐ Deuxième année
☐ Troisième année
☐ Master 1
☐ Master 2
☐ Autre : ______________________
Pour toute information concernant les logements, tarifs, équipements, modalités d’admission et conditions d’hébergement, merci de consulter la rubrique Hébergement sur le site de l’école :
https://www.ec-lyon.fr/campus/campus-lyon-ecully/hebergement-campus-lyon-ecully 
Les personnes résidant dans les communes mentionnées ci-dessous ne peuvent pas bénéficier de l’attribution d’un logement compte tenu de leur proximité avec le lieu d’affectation : Lyon, Ecully, Tassin-la-Demi-Lune, Charbonnières-les-bains, Craponne, Francheville, Sainte-Foy-lès-Lyon, La Tour de Salvagny, Champagne-au-Mont-d’Or, Villeurbanne, Saint-Cyr-au-Mont-d’Or, Dardilly.

	Civilité
	□ Monsieur    □ Madame


	Nom
	


	Prénom
	


	Adresse
	


	Code postal / Ville
	


	Téléphone / E-mail
	



	Plaque d’immatriculation (uniquement si véhicule stationné sur le campus durant votre séjour) 
	

	Date de séjour

	Du ……………. Au …………..

	Boursier

	□ oui    □ non



Résidence Paul Comparat – 
https://www.ec-lyon.fr/campus/campus-lyon-ecully/hebergement/residence-paul-comparat
Cette fiche, dûment complétée, doit être envoyée par email à l’adresse suivante:  admission.résidence-comparat@ec-lyon.fr avant le 14 aout 2026.
Après réception et étude de votre fiche de choix, et sous réserve d’éligibilité et de disponibilité, un e-mail vous sera adressé afin de procéder à votre inscription définitive à la résidence Paul Comparat via la plateforme ADRESIO.

Cet e-mail contiendra les différentes étapes obligatoires à effectuer :
- prise de rendez-vous,
- dépôt des documents demandés,
- paiement des frais correspondants.

Il est impératif de suivre l’ensemble des consignes et étapes indiquées dans le mail de confirmation.
L’attribution du logement ne sera considérée comme définitive qu’après validation complète du dossier et règlement effectué sur la plateforme ADRESIO.
Le numéro de chambre sera communiqué lors de la remise des clés. Les attributions sont effectuées selon l’organisation des étages et les répartitions définies par le bureau des étudiants.

Ces informations concernent uniquement la résidence Paul Comparat.
Vous devez choisir une seule résidence pour votre demande d’hébergement !
Si votre choix se porte sur la résidence ADOMA, il vous appartiendra de contacter directement la résidence et de suivre les instructions indiquées sur le site internet. Toutes les informations nécessaires sont disponibles via le lien hébergement communiqué : https://www.ec-lyon.fr/campus/campus-lyon-ecully/hebergement/residence-paul-emile-victor 

Je certifie avoir pris connaissance des informations relatives aux logements et aux conditions d’hébergement disponibles sur le site de l’école.

 Fait à				, le 				
Signature
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